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Le conflit italo-éthiopien 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Le Président a annonce q u l l convo
quera le Comité de coordination dès que 
l'étude des proposition» n** S, 4 e t S sera 
suffisamment avancée pour qu'on puisse 
décider de la date de leur application. 

La date de la mise en vigueur 
des sanctions 

serait axée vendredi 
ou samedi 

Genève, 31 octobre. — D'après le* m i 
lieux officiels britanniques de Genève, 
str Samuel Hoare. chef du Forelgn Offi
ce, e t M. Anthony Eden. ministre de 
Grande-Bretagne pour la 8.DJ»., repar
tiraient dés samedi pour Londres. Str 
Samuel Hoare se proposera pendant 
son bref séjour a Oenève. de faire une 
déclaration sur l'état des négociat ions 
e n cours pour le règlement du conflit 
l talo- éthiopien. 

La date de la mise e n vigueur des 
Bandions serait fixée soit vendredi, soit 
a u plus tard samedi, seul demeurerait 
e n session au delà de oette semaine, le 
Comité chargé d'organiser e t d'appli
quer 1e système d'appui mutuel p r * v u 

par l'article 18 du Pacte . 

L'adhésion de la France 
à l'organisation 

de l'appui mutuel 
Vcècl le texte de l a communicat ion 

faite par M. Pierre Laval, au nom de la 
France, touchant l 'adhésion de cette der
nière a l'organisation de l'appui mutuel : 

« Le Comité de ccorutaation des m e 
sures à prendre e n appUoatkm d e l'ar
ticle 16 d u pacte de la Société des N a 
t ions a adopté, le 1» octobre, une propo-
s tuon relative à l'organisation de l'appui 
mutuel J e vous serais obligé de bien v o u 
loir faire connaître au Comité que le 
Gouvernement français donne son a d h é 
s ion à cet te proposition, dont l 'anpnea-
tlon devra dans son esprit se traduire 
par des négociat ions bl-êatérales entre 
les Btats intéressés. > 

DANS LES MILIEUX 
BRITANNIQUES 

La présence 
de Sir Samuel Hoare à Genève 

a pour but de témoigner 
de l'unité de la politique 
de la Grande-Bretagne 

Oenève. 31 octobre. — Sir Samuel 
Hoare n'a pas l'Intention de prolonger 
son séjour à Oenève au-de là de d i m a n 
che, à moins que le cours des conversa
t ions diplomatiques ne se révèle excep-
tJronneîlement favorable. On insiste dans 
l'entourage de M. Eden sur le caractère 
véritable du déplacement de sir Samuel 
Hoare, désireux avant tout de témoigner 
publiquement, par sa urésance aux cotés 
de M. Eden, de l'unité de la politique e x 
térieure de la Grande-Bretagne. 

D'après les membres de 1» délégation 
britannique, il n ^ x i t t i a r t p a s de base 
concrète pour des o m n w s a t t n n i diploma
tiques a Genève , e n vue d'un prochain 
règlement du conflit i talc-éthiopien. 
mai s les représentants de la Grande-
Bretagne se prêteront volontiers à une 
nouvelle accélération dans cette voie, 
é tant entendu, comme le rappelait hier 
str Samuel Hoare, qu'un règlement d e 
vrait respecter à l a fois l e s exigences du 
pacte e t les légitimes revendications de 
l'Ethiopie e t de l'Italie. 

On affirme dans les mil ieux anglais de 
Oenève que ce règlement n'est pas e n 
core e n vue, mai s o n ne conteste pas que 
l a venue à Genève du représentant du 
Duce, permettra pour le moins un tel 
échange de vues sur l'état actuel des 
négociations. 

Le baron Aloïsi 
• ne présiderait pas 
la délégation italienne 

La présence du baron Pompeo Aloïsi 
à Oenève, n'est toujours pas donnée 
comme officielle. La délégation officielle 
pour le moment, serait présidée par M. 
Ouldo Rocco. Le baron Aloïsi ne se m o n 
trerait dans les coulisses de la S D . N . 
qu'à titre plus ou mieux officieux. S o n 
rôle consisterait moins à suivre les tra
vaux relatifs aux sanctions que les c o n 
versations qui pourront avoir Heu sur le 
fond de l'affaire Italo-éthlopienne. 

E n F r a n c e 

A l'occasion de rinanguration 
de la Gté universitaire de Rome, M. Mussolini 

s'élève avec véhémence contre les sanctions 
• — 

« Cet assaut économique, dont le monde civilisé 
devrait avoir bonté, sera combattu avec ténacité » 

Rome, 31 octobre. — M. Mussolini a 
prononcé Jeudi mat in , à l'occasion de 
l'inauguration de la Cité universitaire, 
un discours dans lequel, après avoir e x 
pr imé s a satisfaction pour la grands 
œuvre accomplie, il a dit que cette inau
guration coïncide avec la victorieuse 
avance e n Afrique orientale des troupes 
qui. sans rien demander, apportant la 
lumière et la civilisation e n terre d'Afri
que. 

n a ajouté que oette cérémonie sa d é 
roule « pendant qu'à Oenève une as sem
blée d'égolsme e t d'intérêts ploutooratl-
ques tente e n vain d'étrangler la Jeune 
Italie des chemises noires. » 

c II fau t qu'on sache , a- t - i l ajouté, que 
ce t assaut économique dont tout le 
m o n d e civilisé devrait avoir honte , sera 
combattu avec ténacité e t fortement m é 
prisé par le peuple i tal ien. > 

Le Duce s'est alors écrié : € Camarades 
étudiants , seres-vous e n première ligne?» 

Un cri formidable a répondu : « Oui. » 
Le chef d u gouvernement a conclu : 

« Partes que ce t te Université, comme 
toutes las Universités d'Italie, devienne 
Je gymnase , la» forteresse, le rempart de 
l'esprit qui, lorsqu'il est, accompagné des 
armas, ne peut manquer de remporter la 
notoire . > 

La Cité universitaire rem pas cira, la S a 
piens», c'est-à-dire le vieux palais ou se 
faisaient jusqu'à présent l e s cours de 
l'Université de Rome. 

Tous les étudiant* de Rome, coiffés d u 
traditionnel chapeau de feutra à l a 
Louis XI . auquel sont fixées d' innom
brable* médaille», ont assisté à la céré
monie e t o n t défilé devant le chef d u 
gouvernement, précédés de leurs é t e n 
dards e t des enseignes dorées inspirées 
de celles des légions romaines 

Après le départ du Duce qui a été 
chaleureusement applaudi, des groupes 
d'étudiants se sont concentrés sur la 
place de Porta Pia. afin de se livrer à 
une manifestat ion hostile devant l 'am
bassade de Grande-Bretagne . Les Jeunes 
gens se sont heurtés à un solide barrage 
de carabiniers et. a u bout d'une d e m i -
heure d'efforts. Us se son t dispersés. 
Quelques arrestations ont été opérées. 

Une manœuvre 
de quatre mille chars 

de combat 
Rome. 31 octobre. — Quatre mille 

chars de combat prendront part à u n s 
grande manoeuvre consistant en l 'at ta
que par des troupes motorisées, d'une 
position fortifiée, qui se déroulera mardi 
prochain S novembre, sur l e terrain de 
Oentocelle, e n présence d u Duce . 

Le mot d'ordre 
est è la sérénité 

Rome, SI octobre. — Le mot d'ordre 
est à la sérénité. Malgré l'intérêt indis
cutable que l'on at tache e n Italie aux 
travaux qui s'ouvrent à Oenève . l'opi
nion Italienne se refuse à toute espé
rance excessive comme à toute dépres
sion. Tout l'effort est un effort de ré
sistance et d'organisation. Les travaux 
des diplomates font partie d'un autre 
monde. Mais , il y a là une attitude plus 
volontaire que spontanée. 

Les représailles contre les pays 
qui appliqueront les sanctions 

R o m e , 31 o c t o b r e . ' — L'Italie prend 
des mesures de représailles contre let 
pays qui appliqueront contre el le des 
sanct ions . Toutes les importations de 
ces pays seront supprimées. Il est même 
possible que les représentations diplo
matiques italiennes auprès de ces pays 
soient réduites pour éviter des dépenses 
en devises étrangères qu'implique l'entre
tien d'un personnel diplomatique à 
l'étranger. 

La < Tr ibuns » rappelle que la pro
posit ion N* 3 , re ls t ive a u x sanct ions , 
consiste en un boycot tage des marchan
dises i tal iennes, tandis que la propo
sition N* 4 interdit l 'exportation en 
Italie de produi t s -dés . 

< Cela signifie que les Etats sanct ion-
nistes acceptant la proposition N" 3 de 
ne rien acheter en Italie, se réserveraient 
la faculté de vendre en Italie de s pro
duits autres que les produits-clés. 
L'Italie répond en déclarant qu'elle 
n'achètera rien à c e u x qui ont accepté 
de ne rien acheter en Italie. » 

Le c Giornale d'Italia » donne des 
précisions : 

< On ne pourra m ê m e p a s parler, dit-
il, de dénonciat ion des traités de c o m 
merce. Ceux-ci se dénoncent automa
tiquement par suite d'une initiative qui 
ne v ient pas d e l'Italie. » 

Les souscriptions à l'emprunt 
s'élèvent à 20 milliards de lires 

R o m e , 31 octobre. — O n communique 
le résultat de l 'emprunt e n cours de 
souscription : 

Les souscriptions s'élevaient au 28 oc 
tobre à environ 20 mill iards de lires, dont 
environ 2.200.000 000 ont déjà été e n c a U -

i s é s . 

L'Union nationale 
des Syndicats agricoles 

contre les sanctions 
Paris, 31 octobre. — L'Union nationale 

d e s syndicats agricoles communique une 
Bote où on lit notamment : « L'Union 
f i f t w ^ i . des syndicats agricoles attire 
très Instamment l 'attention du Gouver
n e m e n t sur les graves répercussions 
qu'auraient sur l'économie agricole du 
pays, déjà si compromise, des sanctions 
économiques prises contre l'Italie 

» O e pays achète actuellement 
France, de grosses quantités de blé, de 
tiotall. patnmes de terre, etc. n serait 
narrant de voir perdre cet important 
débouché dans la période de cris» que 
Bous traversons 

s i s a l * les utéootupatlons ds l'Union 
nat ionale des Sjudsnsts agricoles ne sont 
p a s asularnsnt d'ordre économique. Las 
s a i s s*s i s économiques ne peuvent m a n 
quer, at eftes son t effectives, de compor
ter 4 e sérieux risquas ds guerre. 

> U n e guerre n e saurait être acceptée 
a a r la paysannerie au nom ds laquelle 
parts l'Union nationale des Syndicat* 
agiliHÉas 

» C'est pourquoi celle-ci s'adresse avec 
confiance au utésldent Laval pour le 
conjurer de maintenir Jaloussinsiil le 
p a y s e n dehors de conflits ruineux pour 
son économie et désastreux pour s a se 
esjrtté. > 

La G.G.T. et las 
Hâtas, SI octobre. — L à 

exMBtssBBClve d e km O. O. T , 

n n l l l i l i d'apparier à l 'exécution des m e 
sures prévues par ta 8 . D . H. contre «I ta 
l ie , «appelle aux organisations syndicales 
seextéSêr*»» qu'eues o n t dès maintenant 
» t e Mfuser à tout transport e t à toute 

de matériaux, mat ières 
etc. . à destination de l'MàBe. 

En Ethiopie 
LES OPÉRATIONS 

Le communiqué italien 
Rome, 31 octobre. — Voici le c o m m u 

niqué N* 33 : 
c Le général de Bono télégraphie : 

« Sur le front d'Erythrée, les sect ions de 
c Chemises noires » d u 1 " corps d'ar
mée o n t occupé, le 30 octobre a u mat in , 
la zone d es puits d e M a t Ouech, sur l a 
route entre Edga H a m u s e t Maccalé. 
D a n s la zone occupée par le 2* corps 
d'armée et par le corps d'armée Indi
gène, o n a achevé le recensement des 
esclaves libérés e n application du décret 
du haut-commissaire . Les esclaves libé
rés sont a u nombre de 16.000 

» Sur le front de la Somalie , les D o u -
bats de notre poste de Malcarié ont a t 
taqué des groupes de guerriers abyssins 
au Nord-Ouest du fleuve Daoua. L'en
nemi s'est enfui en abandonnant onze 
morts sur le terrain. De notre coté on 
compte trois Doubats morts et deux bJes-
sés.L*aetivité aérienne continue norma
lement dans tous les secteurs. » 

font est prêt 
pour une importante avance 

italienne dans le Tigré 
Rome. 31 octobre. — T o u t est prêt 

pour une avance importante sur le front 
du Tigré, avance qui serait vraisembla
blement appuyée par une act ion s imul 
tanée e n Somalie . La première avance 
avait fixé le front à Adkrrat, SnUcho e t 
Adoua, puis Axoum. Après la première 
période, exclus ivement consacrée à l'or
ganisation du terrain conquis, une série 
d'actions partielles s repoussé le front 
sensiblement vers le Sud. n s'incurve 
actuellement au Sud d U a u s s l e n , mais 
les é léments ital iens sont cons tamment 
en avant des lignes. Aux deux ai les sur
tout, des reconnaissances terrestres ont 
pénétré très avant dans le pays. 

En vue de là préparation de la nou 
veUe avance, l 'Intendance militaire i 
transporté par route 56.000 tonnas d* 
marchandises et 40.000 par voie ferrée. 

Elle a récupéré 133 camions tombés 
dans les ravins ou détériorés. On a créé 
une Installation pour la glace produi
sant 120 quintaux par Jour. O n a cons -
tru" des voitures frtgorifères pour 80 
tonnes ds viande. 

Dans le secteur d'Adoua, certaines 
sont suées jusqu'au fleuve Takasée . D a n s 
le secteur d'Adlgrat. d'autres sont ailées 
Jusqu'à Maccalé. où el les ont pénétré, 
mais d'où el les sont rassortis», la région 
étant occupée par l 'ennemi. Celui-ci a 
groupé cent mille h o m m e s environ sous 
les ordres du ras Kaase et cent mille 
sous les ordres du ras Seyoum. Ces deux 
n u T U opèrent leur concentration dans 
le Tembien. à l'Ouest de àfaocalé. tandis 
que des é lément* éthiopien* non Identifiés 
acauMul l lJndsrta, au Sud et à l i s * de 
Maccalé Ces troupes • 
Oheene, v<mt à .d ire d' 
p i smi i i l date, e t m 
provinces limitrophe* 

On pane* donc que l'ennemi attendrait 

fions la région de Moussa Ali 
Addis-Abeba, SI octobre. — Dan» le 

communiqué qul l a publié Jeudi, le G o u 
vernement a signalé que les Ital iens ne 
semblent pas avoir occupé effectivement 
le sommet du m o n t Moussa AU. O n croit, 
e n effet, que e s sont des tribus de f a 
rouches Aasalmara qui sont Installées sur 
la montagne . D'ailleurs, la cavalerie si
gnalée dans la région, entre le lac Hein 
et Dtdde, à environ deux kilomètres de 
la frontière de l à Somalie française, vers 
le poste de Dobbi, comme se dirigeant 
vers les marais Imlnl, parait men être 
composée d'AesarmsTa. 

Quant à la situation des forces i ta
l iennes autour de Moussa Ali, elles s ; 
présents comme suit : A l'Ouest, une co 
lonne qui serait ravitaillée par avion, se 
dirige vrsJsiambssblement vers Ahuouer-
fa. D a n s la région du lac Andalé, on s i 
gnale le r**"*ST d'une caravane compo
sée d'une cinquantaine de chameaux , 
portant du matériel qui pourrait être 
dest inée à l'établissement du camp 
d'aviotlon projeté prêt d'AlalouerraJSans 
toute oette région, les Ital iens rencontre
raient des difficultés surtout e n ce qui 
concerne JiappiuvIstiiiHirsiient e n eau . 
Les puMs de la région d'Asie ont été s a 
lés par les tribus Aasalmara. 

A l'Est de Moussa AU, les troupes i ta 
l iennes procèdent à des terrassements 
pour l'établi sarment de routes e t de 
pistes destinées, croit-on, à permettre la 
liaison vers Daddam. où un poste sani 
taire aurait été établi. 

Les tribus en route 
vers le front 

AdcUs-Abeba, 31 octobre. — Là date 
du départ d u Négus de la capitale pour 
Dessié n'a pas eacore été définitivement 
fixée. La route al lant d'Addis-Abeba à 
Dessié est encombrée de tribus qui. par 
groupes de 30 ou 30 hommes , se dirigent 
vers cet te dernière ville, sous l e c o m 
mandement de leurs chefs . Des centaine* 
de f e m m e s — un certain nombre d'entre 
elles portant des articles de literie et 
d'autres leurs enfants — suivent leurs 
maris ou leurs fiancés vers le front. 

La tactique éthiopienne 
Addis-Abeba, 31 octobre. — D a n s le 

Tigré, les Ethiopiens ont reçu l'ordre de 
faire une guérilla s a n s arrêt, surtout la 
nuit . I ls harcèlent les Ital iens par pet i ts 
groupes, sans leur laisser un m o m e n t de 
répit. 

Us auraient ainsi réussi à surprendre 
plusieurs équipes du génie italien occu
pées sur les routes de la région d'Adoua. 
tuant l e s I ta l iens e t détruisant les o u 
vrages d'art construits par eux. 

D e s bruits circulent à Addis-Abeba 
selon lesquels les Erythréens déserte
ra ient e n masse pour f ulre la misère qui 
règne e n Erythrée. 

La guerre n'a pas encore 
commencé, 

déclare un général suédois 
conseiller du Négus 

Durban, 31 octobre. — « La guerre n'a 
pas encore commencé >. Tel est le c o m 

m e n t a i r e f a i t ' s u r le t opérations en 
Ethiopie p a r T* général suéddfc"VJrgiri; 
conseiller1 mliftaire de"l -Empereur, à son 
arrivée à Durban. 

Le général Virgin n'attache pas une 
importance excessive aux désertions de 
certains chefs de tribus. 

Ces tribus frontières sont essent ie l le
m e n t nomades . Leur loyalisme n'a Ja
m a i s é té très ferme et le général Vir
gin est ime que plusieurs d'entre elles 
changeront encore fréquemment de ser
vice au cours des hosti l i tés. 

En Belgique 
L'application des sanctions 
Bruxelles, 31 octobre. — Les membres 

du Gouvernement o n t été m i s au c o u 
rant par M. Van Zeeland. premier m i 
nistre, des mesures prises ou à prendre 
pour l'application des sanct ions . La Be l 
gique a é té la première à lever l 'em
bargo sur l e matériel de guerre dest iné 
à l'Ethiopie, en application de la propo
si t ion des sanctions. 

U n arrêté royal est e n préparation 
pour permettre la nomenclature du m a 
tériel visé, e n corcordance avec celle 
arrêtée par la S.D.N. 

U n délai de sept Jours sera nécessaire 
à compter de la décision pour donner 
effet aux mesures d'exécution e n B e l 
gique, et un délai d'un mois pour le 
Congo. 

Le Gouvernement belge est décidé à 
«'associer à toutes les sanction» qui s e 
ront décidées par Genève d a n s le délai 
minimum. 

LE LUNDI 4 NOVEMBRE 
DEVANT LA COUR D'ASSISES DÉ LA SEINE 

fOMMENCERONT LES DÉBATS 
DE L'AFFAIRE STAVISKY 

pienne par une colonne importante char 
g é s de surveiller le Tembien. 

L'action s imultanée du général Rodol -
fo Orastani, e n Somalie , n'aurait pas la 
m ê m e ampleur, les effectifs dont il dis
pose étant moins nombreux. Les Ital iens 
avancent peu à peu d a n s l a direct ion 
d'Urarandab, Sassabaneh, Harrar e t leur 
premier objectif e s t Gorahai . 

Le général de Bono fait l'éloge 
des journalistes 

Pront du Tigré, 31 octobre, — Le g é 
néral de B o n o a fai t l'éloge des Journa
listes pour leurs comptes rendus objec
t i fs e t s incères e n spécifiant que les Jour
nal istes auront le droit de prétendre 
avoir dit la vérité, parce qu'ils purent la 
constater de leurs yeux e t que, d'autre 
part, les autorités i tal iennes n'ont rien 
dit qui n e fût exact . 

Le général de B o n o a Insisté sur la 
préparation des routes et les logements 
e t il a expl iqué que le service des vo les 
ferrées a été décuplé. D a n s le port de 
Massouah, 00 bateaux font le ravitaille
ment d'eau au lieu de quatre. 

* Les troupes, a-t- l l dit, n'ont Jamais 
manqué de rien. La guerre mondiale a 
dorme, aux Ital iens le sent iment de leur 
force d'aujourd'hui, e t Us se sentent ca 
pables d'affronter l'entreprise coloniale. 
Les I ta l iens font tout pour éviter tout 
bombardement Inutile. > 

Une opération stratégique 
des troupes du général Santini 

Pront du Tigré, 31 octobre. — Les 
troupes du général Sant in i ont occupé 
la région des puits de Mai Dofo , a u de là 
d"Egada-Hamus, dans la direction de 
Maccalé. C'est là une opération s trate 
gique e n vue de l 'approvisionnement e n 
eau e t de la construction d'une piste pour 
camions vers Maccalé 

D'autre part, Maccalé a été l'objet 
d'une Invasion de brigands qui ont rail' 
lé les habitant» pour s e venger d u pas 
sage d u ras Ougaa d u coté italien. Le 
chef du Tigré est Impatient de rentrer 
dans sa ville. 

Une attaque éthiopienne 
vers l'Erythrée a échoué 

Annexa, 31 octobre. — On confirme 
que les troupes i tal iennes ont repoussé 
quelques patrouilles éthiopiennes d issé
minées , qui cherchaient à traverser le 
fleuve Ssttt e t à pénétrer en Erythrée, 
par un gué, à proximité d E l a c l n . 

Suivant certaines informations, ils a u 
raient lubMIfa lourdes pertes et un cer
tain n u i i ig fr d'entre eux auraient été 
faits ptiauuxtai». 

Lss troupes i tal iennes ont pris toutes 
leurs précautions oontre l'éventualité 
d'une attaqué étnlopsenrte sur isur flanc 
droit. SUas e s s o n t également protégées 
dans là direction de D a n e t l l . 

LES INFORMATIONS 
DE SOURCE ETHIOPIENNE 

Les déplacements des troupes 
duras Seyoum 

Addis-AbéW. 31 octobre. - O n a p - réente « W t l s a n a t «mal e » OouUlac. eut 
prend de sources particulière due tes 

Un appel 
de S. E. le cardinal Liénart 

en faveur des chômeurs 
< La Semaine Rel igUiM » d* LUI*, pu

blie l'appel suivant de S. Km 1* cardinal 
Liénart en faveur des chômeur* : 

< La misère du chomsge «et loin de 
diminuer dan* notre région. Chaque Jour 
peut-on dlrt. rend plu* précaire la «1-
tt'stlon d* nombreux foyers. A l'appro
che d* l'hiver, nous tenon* à renouveler 
l'appel que nous vous svons déjà fait en 
faveur d* ceux que la crier atteint 1* plu* 
cruellement. 

< Désireux d'apporter un* aide efficace 
aux famille* nombreuses dont beaucoup 
d enfante eouffrent d* la faim et du froid 
nou* ordonnon* qu* dan* toutes las égli
se* *t chapelle* d* notre dleeàsa, à la 
quête habituelle de* dimanche*, «oit 
ajoutée à toute* le* me*»**. 1* dimanche 
10 novembre, un* quête «pécule en 
veux d«* chômeur* 

e « o u i demandons S M «a* leur» la* Cure* 
de recommander e«eo lastatsnne eette 
quét* * la générosité de* àdéle». et tenon* 
« tem*Rl*r dés maintenant tous e 
qui auront participé a eette enivre 
uécessalr* d* charité chrétienne 

Le 4 novembre prochain, devant les 
Assises de la Sein*. e.;jimetweront les 
débat» du .procès Stavi .ky. il» seront 
présidé»! par M. Bamaud . président fié 
Chambre à la Cour d'appel. Le s iège du 
ministère public sera occupé par M. P t r -
nand Roux, procureur général, assisté 
des avocats généraux Oeudel e t Cassa-
gnecu. 

Le Cour entendra plusieurs centaines 
de témoins. Une soixantaine d'avocats 
seront au banc ds la défense. Aussi là* 
débats Judiciaires risquent de durer plus 
d'un mois. 

La naissance de l'affaire 
L'affaire StavKky naquit 1* 33 décembre 

1B38, à la attlte de l'arrestation à Bayonne 
du nommé TlMler, directeur du Crédit 
municipal de cette ville, pour malversa
tion* dan* sa comptabilité. Au Juge d'ins-
truotlon chargé d* l'affaire, M. d u Hait. 
Tlsslar avoua que 1* Crédit municipal de 
Bayonne avait émla de* bons pour de» 
disais** d* million*. qu'U an avait dtatri-
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bué aux compagnie* d'awurance*. aux 
caisses d'assurance* «octale* et que ce* 
bon* «talent gagé* *ur de* bijoux inexis
tant* ou surestimés Stavtsky, qui était 
l'instigateur de l'escroquerie, eut ainsi 
à sa disposition, d'après le* expert*. 388 
millions entre 1038 et la fin de 1933 

Les inculpés 
Les complice* «ont au nombre de vingt, 

inculpé* toujours en prison ou en liberté 
provisoire Un *eul. M. Camille Aymard. 
ancien directeur de « La Liberté ». avait 
bénéficie d'un non-Heu que le Parquet d* 
1* Seine fit annuler en mal 1835. 

L'avocat Oauller est poursuivi, en outre, 
pour une tentative d'escroquerie résidant 
dan* le placement délictueux d'obligation» 
du Pond* agraire hongrois. Un troisième 
Inculpé. Bardi de Fourtou, ancien général, 
a participé en 1930, à l'escompte de qua
tre faux bon» du Crédit municipal d'Or
léans, d'une valeur total* de S mllllona. 

Voici d'allleur» le* nom* et qualité* des 
Inculpés : 

Gustave Tt**ler. directeur du Crédit 
municipal d* Beyenn*: 

Joseph Oarat. député de Bayonne; 
Henri Cohen, appréciateur du Crédit 

municipal de Bayonne: 
Pernand Peebro**.», comptable; 
Dlgoln. «an* profession; 
Paul Ouérin, directeur de e La Con-

flance Capitalisation » et d* « La Con
fiance Foncier* »: 

Albert Dub*rry. directeur de Journaux: 
Pierre Oulboud-Rlbaud. avocat à la 

Cour de Paris; 
Gilbert Bomagnlno. secrétaire général 

de la Société d'Installation* mécanique* et 
agricoles: 

Henry Hayotte, directeur de théâtre; 
Emile Farault, commlasalre-prieeur et 

appréciateur du Crédit municipal d'Or
léans; 

Bardi de Fourtou, tous détenu*. 
Sont, d'autre part en liberté provisoire: 
Gaston Bonnaure, député, avocat; 
George* Oauller. avocat à la Cour d* 

Pari*. 
Pierre Darius: 
Ariette Simon, femme Stavlsky. sans 

profession ; 
Henri Depardon. employé de bureau. 
Enfin, «ont inculpes libre*: 
Paul Lévy, directeur de Journal: 
O. Ha tôt. courtier e n farine*: 
Camille Aymard. JournalUte. 

L'affaire du Crédit municipal 
d'Orléans 

Rappelons qu* l'affaire du. Crédit muni 
cipal de Bayonne a été précédé* d'un* 
affaira analogue, mal» de moindre impor
tance, qui eut pour théâtre le Crédit mu
nicipal d'Orléans. 

Un de* procédé* d* stavlsky était, en 
effet, d* créer un* escroquerie plu* impor
tante que celle qui était *ur le point d'être 
découverte et, en possession de l'argent 
ainsi procuré, de rembourser avant la 
découverte de la fraude le* somme* dé
tournées précédemment. Le faux et eon 
usage faisaient le resta, habilement ma
niés par l'escroc qui, souligne l'acte d'ac
cusation, savait utiliser avec habileté la* 
relation» et influence* qu'il «'était ména
gée* dan* la* milieux le» plu* divers. 

Havotte, puis Stavlaky tirent leur appa
rition au Crédit municipal d'Orléan* en 
IBM et, en moin* d* deux an*. 1* chiffre 
d'affaire* peu Important d* rétablissement 
passait à plu» de vingt mllllona. 

Cet accroissement insolite étonna la 
municipalité. On contrôle eut Heu. La* 
deux escroc*, alerté*, firent disparaître par 
de* remboursement» matait» et par 1* dé
gagement de» bijoux, la treor d* la 
fraude 

Les escroqueries de Bayonne 
couverture de celles d'Orléans 
Le» escroquerie» d* Bayonne allaient 

couvrir les •eeroquert** d'Orléan*. Mal*. 
a Bayonne. Stavlsky mit dan* «on Jeu la 
municipalité en la personne du députe-
maire Henry Oarat, préaident d'office du 
Conseil d'administration du Crédit muni
cipal. 

D'autre part. Stavlaky obtint la nomina
tion d'homme* a lui à presque tou* le» 
po*t*s du Mont de Piété. 

Ces homme*: Ttaslei. 1* coinmueiouaair. 
Digoln, Cohen, venaient d'ailleurs d'Or
léans, à l'exception dt Tiasler Le préfet 
de* m»»in r.n '• n'avait pa* donné M*> 
agrément a la nomination a Bayonne «m 
directeur du Crédit d'Orléan». Deabra-
asa: mal* ce dernier initia l i ss ier à a** 
nouvelle» fonction*. 

Dés Janvier 1M1. le Crédit municipal 
de Bayonne fonctionnait à plein rende 
ment par le* estimations fauaar» «ui le» 
bijoux engagé* « par ta» emlssloo» d* 
taux bon*. Ds* intervention* d* Dubarry 
qui exploita frauduieu*ement u s e lettre 

De plus en plus fort: 
Les avances hongroises 

Stavlsky voulut monter une eecroqueri* 
enoore ' plu* vas** pour s* procurer des 
dUpontbllltés. n fonda te « Cal— auto
nome d** règlements et des grand* tra
vaux internationaux » qui devait être 
financée par le placement d'un certain 
nombre de créance* achetées à de* sujet* 
hongrois dépossédés d* leurs Men par 1* 
traité de Trianon *t qui avalent, à ce 
titre, droit à de* indemnités. Le* minis
tre» de Affaire* étrangères et de* Finance» 
• 'opposèrent a c* placement et l'escroque -
rle avorta. 

L* 3 Juillet 1933. 1* Crédit de Bayonne 
ne put rembourser quatre bons de oatsse 
aouacnu par la compagnie d'aaauranœ» 
< L'Urbaine-Vie 

Pour obtenir dea délai», stavlaky. à l'aide 
de ses complice*, réussit é obtenir du pré
sident du Tribunal de Bayonne qu'il «oit 
lait défense au Crédit municipal d* 
Bayonne de procéder à la vente de* bi
joux engagés. 

L'< Urbaine • attendit vainement Jua-
qu'à octobre et pratiqua alort une aalale-
arrét *ur les somme» pouvant appartenir 
au Crédit municipal. 

La découverte du pot au roses 
Le «caudale n* pouvait alor* manquer 

d'éclater. 
L* 19 décembre, le receveur ce» finan

ce* de Bayonne. M Sadron. M lendit au 
crédit municipal pour e l tectuir sa véri
fication annuelle II trouva six bon» «ignés 
en blanc par Ttasier. Mal* sa stupéfaction 
fut bien plu* grand* lorsqu'on lui présen
ta une plainte de l'Urbain» portant aur 
plusieurs millions alors que. d'âpre» le* 
registre*. 11 n'y svalt qu* 600.000 franc* 
de bons échus. 

L* 33 décembre, TlMler avouait ses 

POUR L'ÉQUDJBKE 
DU BUDGET 
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Le budget 
de l'Education natte 

M. Borel a souligné que tes 
budget de l"Edu 
rapporte, sont diminués ds te à 13 » . 

ont été durement touchés. La OnBBsxés-
ston a également adopté ave* t tas i 
cations, les propositions 
taies en réservent les chapitres ; 
par les r*êorcts-lots, 

A propos du chapitre 63 (lycée» de g a r 
çons), dont le rapporteur a est imé la d o 
tation insuffisante, M. D e e t a propeeé, 
après discussion, l'audition du mliiaHi* 
Audition qui a été décidée. 

M de Leeteyrte a demandé que la g r a 
tuité dé renseignesnent secondaire tttt 
réservée aux familles française», êtes 
bourses pouvant être sccordêes asm 
étrangers. Oette proposition, appuréx par 
le rapporteur général, a été priée e n con
sidération. 

Le budget des Monnaies 
et Médailles 

Enfin, la Cnrnrnleslnn a adopté aur 
rapport de M. de Ramel , le budget dea 
Monnaies et Médailles. EU* a pria c o n 
naissance de la proposition mis Ile» à l a 
célébration du Jubué de M Lumière e t 
a été unanime pour s'associer à cette 
manifestation. 

Les membres radicaux-socialistes 
sont disposés 

à revenir sur leurs votes 
en deuxième lecture 

Des membres de la Commission de» fl 
nanoes appartenant au groupe radical 
socialiste ont fait obsanrei Jeudi après 
midi, dans les couloirs de la 

. que les décisions prises les deux 
malversation* au aou«-pr*fet de Bayonne 2_a_4,»__.- _ • _ _ . 
e'. la premier de tous l e . Inculpé, était ^ * ^ * n " n '^f11 ** ***"«* 

a été relevé de tas par l e ml-
roupe* du ras Seyoum. commandant en ' rustre de l'Education nationale, à la su're 

Tembten Les tts-> chef du rigre. «e trouvent aujourd he i de i'a-eiden« oui s routé '» vte> i ir.o 
liens avanceraient, e n partant d'Adtgrat. ' dan* le* montagnes de o u e r s l t a Bue» entants . 
ver* Maccalé. avec te pins arasads parts»! seront demain dan» celle* du Temblen. i Après ost lnl«nogatntre, M. CMuquii a 
de leurs troupes qui aéraient protégée» BUe» se déplacent rapidement, de facon I été Inculpé d>otnlotde at 
sur leur dtcéte oosste» orna a t t e l a i êatate-' à dérouter te» Itesteh» ati . iralgo.ri , 

«hs ministre du Travail 

1* nsiuHisllsiueut ou la 

arrête 
Les complicité* et les compromissions 

s- révélèrent peu à peu. 
On découvrit la culpabilité de Stavla

ky. à* Oarat qui, d u l'acte d'accusation, 
malgré toua lea avertlxementa et en con
naissance de eau**, n'a oeseé d* couvrir 
le* agissements d* Tlssier et d* Cohen 
qui, par exemple, évaluait 33 millions 
des gage* d'un* valeur de 4O0.000 francs. 

Parmi lss autres principaux inculpes, 
citons le général Bardi de Fout tou, qui 
prêta son nom à lex-Stavlsky et l'aida 
dans ses entreprises frauduteuses ; Bon
naure qui mit aon influence au service 
de l'escroc ; Dubarry, ancien directeur d* 
< La Volonté », qui Joua le même rôle 
et obUnt d* l'escroc des comme* consi
dérables. 

En c* qui concerne Ariette Stavlaky. 
Tact* d'accusation Justifie l'inculpation 
de recel par l'évocation d* l'exlitence 
fastueuse quel le mena pendant quatre 
année* aux côtes de son époux 

Lee vingt Inculpation* ont été l'oeuvre 
des Parquât* de Bayonne et de la Seine. 
Une Commission d'enquête parlementaire 
menait dans le même temps des Investi
gation* parallèle*. 

Le suicide de l'escroc 
Rappelons enfin, que Stsvlsky prit la 

fuit* 1* surlendemain d u jour de l'ar
restation d* Tlaaler et que, traqué par la 
police, 11 fut trouvé -a tempe troué* 
par un* balle de revolver, dan* une villa 
de Chamonlx. le < Vieux-Logis », au mo
ment même où lea policiers y faisaient 
irruption, le 8 Janvier llrté. 

Il aérait trop long d'évoquer Ici tout 
le paaa* d* l'aventurier. Indiquons seu
lement qu'il avait été arrêté en 183é pour 
escroquerie* et recel, q u l l avait été remis 
en liberté provisoire pour raisons de 
santé, et que. bénéficiant de remise» suc
cessives, 11 n'était pas encore Jugé sept 
an* plus tard, quand éclata i* acandale 
de Bayonne. 

D'importantes dispositions 
ont été prises 

pour les débats du procès 
Jeudi après-midi, le président Barnaud, 

qui présidera le* débat* d* 1 ail aire Sta
vlsky. a réglé de* détails du procès. 

Avec M. Barnaud es trouvaient M. Oau-
del. avocat général, le greffier Wumea, 
un capitaine et un lieutenant de la Garde 
républicaine, M. André Baugé. contrôleur 
chef de* services admtnlitretlf* du Palal*: 
MM. Dujardln, architecte ; CUarlea Déf
ies, président du Syndicat d* te Preea* 
Judiciaire de Parla. 

Seul», les accusé* poursuivi* pour faux 
ou usage d* taux seraient plate* dan* le 
box des accuaéa. Ce* aceueés «ont au 
nombre de huit . Le* autres •ccuaé* ae 
mettront dans la prétoire' devant leur» 
avocate. C'est aussi dan* le prétoire que 
les Journaliste* Judiciaire* seront Instal
lés : une parti* devant le* t u l l e * de* 
Juré* supplémentaire» et une partie aur 
le* banc* restée libre* du box habituel. 

Le* dossiers — on sait our ml* les un* 
sur les autres 11* atteignent une hauteur 
de t m. 50 — seront dlspoeei dans un 
coffre-tort, deniers la Cour. Nuit et Jour 
une sentinelle montera la garde devant 
es coffre-fort 

En c* qui concerne le* .tire* six jure* 
suppléant* «eront tué* au sort 

L* Cour «ara ainsi composée . MM. Bar
naud, pi «aident ; Perre, présidant adjoint; 
Giseomettl , con**lll*r assesseur . M Dour-
ne*. conseiller suppléant, et M. Du val 
Juge assesseur suppléant. 

On sait des maintenant qu» le» Juré» 
auront à répondre a 1.BM quasi km* 

L* premier* eudlenee. œ l l e de lundi. 
•ers presque entièrement orlsr par les 
formalité» tradluonnallss - Orage au sort 
du jury d* Jugement, appel de* témoin*, 
fixation approximative M la data à la
quelle csus-cl devront venir déposer, tn-
tsrregatolre d'Identité de* socuss*. lec
ture de l'acte d'aocueatlon qu: comporte 
plus de M feuillet*. 

Oa pense que cinq audience» suffi
ront pour l'interrogatoire a* «eue les 
• coueés. L'tocuaation a tait eltei 131 té
moin* : le* divers** dsfe-iss» *n ont fait 
autant, mal* vtendront-U* toua 7 

« Pas de L » 
Enfin e* souvenant d'un* etreuiaire d u 

garde des Bo*aux. — eail* d* M Pierre 
Laval quand 1* « pi—île» • «Ut atlasstre 
d« I* Justice - M. Barnaud ne tolérera 
a os* débat» la prés»no» rtaucune ttmmt 

Ajoutons que le «ervlc* d'oror*. ren
forcé, aers de* plu* et «ose» s u e s que 
pour sa* Journalistes, de nou-euee *art«« 

ont été établie*: elle» sont 
la algnaturs du procu

reur 

difficile 
•atur* 

le marché financier 

Uat réonlea da Ct-aiti dirsottnr 
ds l'Alliants dimtsratiaas 

Parka, SI octobre. - La Oomlte direc
teur de 1'. 

première lecture et . qu'au cas ou ht G 
mission des finances ne pourrait se 
curer les ressources n iUeasa im j 
faire face aux réductions d'é 
réalisées, ils seraient iMpi»»*» à revenir 
sur ce* votes en deuxième lex-tar* ou à 
modifier les évaluations faite*, sauf a n 
ce qui concerne les anciens fiaidsilàiislê 

Ces déclarations semblent avoir été l a 
conséquence de conversations qui ont e u 
lieu entre M. Herrtot et des membres i n 
fluents du parti radical-socialiste an s u 
j e t des conséquences possibles des ré 
cente* décisions de la """mlssltifi. 

D'après les écho» parvenus à la C h a m 
bre de ces conversations, le ministre 
d'Etat aurait vivement insisté auprès de 
ses collègues pour que tout e n tenant 
compte dans la mesure du raxerlhte des 
décisions du Congrès, i ls s'emploient 
avant tout à sauvegarder l'équilibre bud
gétaire. 

Les décrets-lois parus 
au Journal Officiel» 

Mraàtère des F iaaace i 
U n décret a pour objet de oeenhlor ta 

trou creusé dans les finances locales par 
la loi du 6 Juillet 1934, qui supprimait te 
patente sur les locaux d'habitation. Ce 
décret prévoit un nouvel aménagement 
des cent imes additionnels à la patenta 
et aux contributions foncières et mobi
lières ainsi qu'un retour au fonds com
m u n du chiffre d'affaires, préalablement 
al imenté par des ressources d'une triple 
nature : 1" Majoration de 20 fr. sur les 
permis de chasse départementaux; 3* 
Taxe additionnelle pour les distributeurs 
d'essence : 3* L'abandon par l'Etat d» 
50 % des droits de garderie des forêts 

appartenant à des communes ou à des 
collectivités locales. 

Le décret qui modifie l'assiette de l'im
pôt sur tas bénéfices industriels e t c o m 
merciaux, stipule notamment que ta d é 
lai pendant lequel le déficit d'un exer
cice donné pourra être réduit des béné
fices réalisés par les entreprises, es t por
té de 3 à 5 ans . 

Ce même décret prévoit la possibilité 
pour les assujett is à l'impôt sur tas s a 
laires e t traitements de déduire leurs 
frais réels du montant de leurs appoin
tements à condition de Justifier d'une 
façon précise lesdits frais. 

Un décret est destiné à rendre plus a i 
sé ta financement des marchés avec 
l'Etat et les collectivités publiques. 

Un décret vise à simplifier les fessa on* 
de titres nominatifs , Oette signature 
pourra être, désormais, certifiée par un 
notaire ou un agent de change. D'autre 
part, l'obligation de délivrer de» titres 
nominatifs, est étendue aux collectivités. 

Un décret supprime rinterdictlon du 
démarchage dans le cas d'opérations à 
terme tur des bourses de romsMrce 
étrangères, i la condition exprès** qu'il 
s'agisse d'opération» fait*» pour ta 
compte d'industriel* e t de commerpsnts. 
quand ta» opération» se ispportaut aux 
produits où aux marchandise* rentrant 
dan» l'activité professionnelle d* et» n é 
gociante. 

Enfin un autre décret donne «ta* pré
cisions sur ta remboursenient anticipé 
des dettes contractées avant ta U Juillet 
1S35. 

Parmi lea decreU-lot. **ga** 
orux qui Intéressent le MlalstsT» es* •>.-
oanœs. «ont au a osier* de M. Oa peut le» 
répartir en pluakror» oatéporlea : 

Uoaam—I a* s*.»»**» serves*» 
U«a — A titra d'exemple 
à auppruner I* lea**) 
décret tendant * ramener a I* 

a u ipiintiii* 
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Jour éte 
n a n o n s l annuel du Parti qui a* tiendra 
le» 1» 16 et H uo»**iiUi», à Bordeaux 

M » -F ST»Pd:r qui n - »*»" on »*«i» 
tei i»ptiif accident dont il * été vic
time, aux séances du Comité, lo t l'eajat I 
d'une ovation rhitauiv^»*» de la part ds j 
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